
  

FRAT 5ème 2025/2026  
  Approfondir sa foi en Jésus avec d’autres jeunes. Pouvoir 
préparer un sacrement pour ceux qui le souhaitent (baptême, 
première communion…). Pour les 5e c’est l’année de la profession de 
foi. C’est pour Toi JEUNE, Viens nous rejoindre dans une ambiance 
détendue et conviviale. 

Où ? A la maison paroissiale 26 rue Clémenceau 80200 Péronne 

Avec qui ?  
  
L’Abbé Bertrand LEDIEU 
Océane PAUX                    06.42.72.89.91 
Thérèse MORGANT         06.17.20.84.10 
Aline EL ACHKAR           06.50.20.38.66 
Juliette BUSIGNIES          06.52.21.78.96 
Cynthia BALINGON        07.88.04.56.60 
Blandine LEFEBVRE       06.40.12.49.32 
Xavier DURAND-VIEL  06.33.79.67.80 
Guillaume Henry 

Inscription : 
 
A rendre à Océane PAUX au Sacré Cœur 
ou à déposer dans la boite aux lettres de 
la maison paroissiale (à l’attention de 
Océane PAUX: 

- Remplir la fiche d’inscription. 
- Chèque de 15 euros à l’ordre de la 

paroisse de Péronne. 
- Certificat de baptême. 

 
Rencontres Frat Jeune: 

- Samedi 13 septembre de 16h30 à 20h.  
- Samedi 04 octobre temps fort à Chaulnes pour collège et lycée de 9h30 à 17h. 
- Samedi 15 novembre de 16h30 à 20h. 
- Samedi 13 décembre de 16h30 à 20h. 
- Samedi 10 janvier de 16h30 à 20h. 
- Samedi 07 février de 16h30 à 20h. 
- Samedi 14 mars de 16h30 à 20h. 
- Samedi 11 avril de 16h30 à 20h, remise des cierges pour la profession de foi au cours de la 

messe. 
- Temps fort à Fort manoir pour la profession de foi des 5e du jeudi 14 

Mai au Samedi 16 Mai. (Ce temps fort s’adresse aussi aux 4e et 3e). 
- Samedi 27 juin messe à 19h suivie d’un pique-nique avec les jeunes fin 21h30 à la maison 

paroissiale.  

En cas d’absence de votre jeune, merci de prévenir par SMS ou par Ecole Directe à 
Océane (Sacré-Cœur). Toutes les rencontres et les temps forts sont importants pour le 
cheminement dans la foi chrétienne. 

Les parents, vous êtes les bienvenus pour participer à la messe des jeunes à 19h à 
l’église de Péronne et vous les récupérez à 20h). 

Date à retenir :  

- Dimanche 7 juin à 11h profession de foi à Péronne, les jeunes sont attendus dès 10h30 à 
l’église. (La répétition aura lieu vendredi 5 juin de 17h30 à 18h30) 

- Dimanche 14 juin à 11h profession de foi à Péronne, les jeunes sont attendus dès 10h30 à 
l’église. (La répétition aura lieu vendredi 12 juin de 17h30 à 18h30). 


